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Concept : Communication in Science. Illustration : Jean-Paul-Aussel, Pierre-André Magnin 
Éditeur : energie-environnement.ch, plate-forme d’information des services cantonaux de l’énergie et de l’environnement

https://www.energie-environnement.ch/fichiers/eau-la-la/poster-a3-300dpi.pdf


Introduction
Einleitung
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> 150 minutes

> Présenter les principaux thèmes et activités communales liés à l’eau 
potable et eaux usées

> Présenter les personnes qui peuvent vous conseiller à ce sujet

> Aider à trouver de la documentation

> 150 minutes

> 6‘000‘000 litres d‘eau consommée dans le canton (40‘000 baignoires)

> A préserver, évacuer et traiter !

Introduction
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Pages internet 
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> Le site internet www.fr.ch/eau

> regroupe toutes les informations et la 
documentation

> dans le domaine de l’eau

> pour le canton de Fribourg

https://www.fr.ch/daec/eau


Organisation de l'état 
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> DAEC : Direction de l'aménagement,
de l'environnement et des constructions

> SEn : Service de l'environnement

> Section Protection des Eaux (PE)
> Eaux souterraines et eau potable
> Eaux superficielles
> Evacuation et épuration des eaux

> Section Lacs et Cours d‘Eau (LCE)

> DIAF : Direction des institutions, de l'agriculture et des forêts

> SAAV : Service de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires

> SFN : Service des forêts et de la nature

http://appl.fr.ch/ate/Unit/Detail/32
http://appl.fr.ch/ate/Unit/Detail/8
http://appl.fr.ch/ate/Unit/Detail/32
http://appl.fr.ch/ate/Unit/Detail/300
https://appl.fr.ch/ate/Unit/Detail/990
https://appl.fr.ch/ate/Unit/Detail/688
https://appl.fr.ch/ate/Unit/Detail/612


Eau potable
—

Très grande Grande Moyenne Moindre

Importance

> SEn, Section PE

> SAAV, 
contrôle du respect des 
exigences dans le 
domaine du droit 
alimentaire

Domaines concernés
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Évacuation et épuration des eaux
—

Très grande Grande Moyenne Moindre

Importance

> SEn, Section PE

Domaines concernés
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Eaux souterraines
—

Très grande Grande Moyenne Moindre

Importance

> SEn, Section PE

Domaines concernés
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Eaux superficielles
—

Très grande Grande Moyenne Moindre

Importance

> SEn, Section LCE

> SEn, Section PE
protection des eaux 
superficielles

Domaines concernés
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Aménagement et entretien des cours 
d’eau et lacs
—

Très grande Grande Moyenne Moindre

Importance

> SEn, Section LCE

> SFN, aspects pêche, 
gardes faune

Domaines concernés
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Organisation de la section PE
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Evacuation et épuration 
des eaux

1 responsable 
1 remplaçant

Eaux superficielles 1 responsable 
1 remplaçant

Eaux souterraines 1 responsable 
1 remplaçant

Eau potable 1 responsable 
1 remplaçant

Citernes 1 responsable 
1 remplaçant

> pour chaque bassin versant,
la même organisation

https://geo.fr.ch/Personnel_contact_eau/


Compétence des communes
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En général (art. 9 LCEaux)

> exercer la surveillance des cours d’eau sur leur territoire

> veiller à la protection adéquate des ressources en eau

> se doter de règlements relatifs à la gestion des eaux

> prêter leur concours aux autorités cantonales

> surveiller l’application de la loi sur leur territoire 

> dénoncer toute infraction à l’autorité pénale compétente

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art9


Exemplarité des communes
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> Ce que vous pouvez faire dans votre administration

> Choix et entretien des équipements, arrosage

> Ce que peuvent faire les employés communaux

> Gestes pour économiser et préserver l’eau

> Ce que vous pouvez faire pour des manifestations en plein air

> Informations pour une manifestation qui ménage les sols et protège 
les eaux

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-ce-que-vous-pouvez-faire-dans-le-domaine-de-leau


Bases légales
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> Loi fédérale sur la protection des eaux 
(LEaux)

> Ordonnance sur la protection des eaux 
(OEaux)

> Publications de l’Office fédéral de 
l'environnement (OFEV)

> Ordonnance sur la garantie de 
l’approvisionnement en eau potable
lors d’une pénurie grave (OAP)

> Loi sur les eaux (LCEaux)

> Règlement sur les eaux (RCEaux)

> Loi sur l'eau potable (LEP)

> Règlement sur l'eau potable (REP)

> Documentation du Service de 
l’environnement (SEn)

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/bases-legales-eaux
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19910022/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19983281/index.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/documentation/publications/eaux.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/666/fr
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/812.1/versions/6481
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/812.11/versions/5986
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.11/fr
http://www.fr.ch/eau/fr/pub/documentation.htm


Documentation, formation
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> Association suisse des professionnels de la protection des eaux (VSA)

> Par exemple : 

> Association romande pour la protection de l’environnement (ARPEA)

> Groupement Romand des Exploitants  de Stations d’Epuration  (GRESE)

> Groupe romand pour la Formation des Exploitants de Stations d’épuration (FES)

> Association professionnelle des distributeurs de gaz, d’eau et de chaleur à distance (SSIGE)

https://vsa.ch/fr/publikationen-produkte/
https://www.arpea.ch/lassociation/qui-sommes-nous/
https://www.grese.ch/
https://www.info-fes.ch/
https://www.svgw.ch/fr/eau/
https://vsa.ch/fr/formations-et-congres/cours-pour-specialistes/formation-de-specialiste-de-levacuation-des-eaux-des-biens-fonds/
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> La moule quagga est présente dans le lac de Morat

> Bilan des interventions après les intempéries dans le canton

> Retour à la normale après la pollution de plusieurs réseaux d’eau potable en Sarine

> Plan d’action visant à réduire les risques liés aux produits phytosanitaires

> Pollution du ruisseau de la Sonnaz à Belfaux

> Un plan d’action ambitieux pour protéger et gérer efficacement les eaux du canton

> Métabolites du chlorothalonil dans l’eau potable : une directive fédérale utile

Actualités

https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/la-moule-quagga-est-presente-dans-le-lac-de-morat
https://www.fr.ch/dsj/orcaf/actualites/bilan-des-interventions-apres-les-intemperies-dans-le-canton
https://www.fr.ch/dsj/orcaf/actualites/bilan-des-interventions-apres-les-intemperies-dans-le-canton
https://www.fr.ch/dsj/orcaf/actualites/bilan-des-interventions-apres-les-intemperies-dans-le-canton
https://www.fr.ch/diaf/saav/actualites/retour-a-la-normale-apres-la-pollution-de-plusieurs-reseaux-deau-potable-en-sarine
https://www.fr.ch/diaf/saav/actualites/retour-a-la-normale-apres-la-pollution-de-plusieurs-reseaux-deau-potable-en-sarine
https://www.fr.ch/diaf/saav/actualites/retour-a-la-normale-apres-la-pollution-de-plusieurs-reseaux-deau-potable-en-sarine
https://www.fr.ch/diaf/saav/actualites/retour-a-la-normale-apres-la-pollution-de-plusieurs-reseaux-deau-potable-en-sarine
https://www.fr.ch/diaf/saav/actualites/retour-a-la-normale-apres-la-pollution-de-plusieurs-reseaux-deau-potable-en-sarine
https://www.fr.ch/diaf/actualites/plan-daction-visant-a-reduire-les-risques-lies-aux-produits-phytosanitaires
https://www.fr.ch/diaf/actualites/plan-daction-visant-a-reduire-les-risques-lies-aux-produits-phytosanitaires
https://www.fr.ch/diaf/actualites/plan-daction-visant-a-reduire-les-risques-lies-aux-produits-phytosanitaires
https://www.fr.ch/dsj/pol/actualites/pollution-du-ruisseau-de-la-sonnaz-a-belfaux
https://www.fr.ch/dsj/pol/actualites/pollution-du-ruisseau-de-la-sonnaz-a-belfaux
https://www.fr.ch/dsj/pol/actualites/pollution-du-ruisseau-de-la-sonnaz-a-belfaux
https://www.fr.ch/dsj/pol/actualites/pollution-du-ruisseau-de-la-sonnaz-a-belfaux
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/diaf/actualites/metabolites-du-chlorothalonil-dans-leau-potable-une-directive-federale-utile
https://www.fr.ch/diaf/actualites/metabolites-du-chlorothalonil-dans-leau-potable-une-directive-federale-utile
https://www.fr.ch/diaf/actualites/metabolites-du-chlorothalonil-dans-leau-potable-une-directive-federale-utile
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites


13.10.2021 Service de l’environnement, section protection des eaux 17

> Ressources en eau et chlorothalonil

> Fuite d’hydrocarbures à Givisiez : état de la situation

> Rapports sur la qualité des eaux de la Singine, de la Taverna et du Gottéron

> Des recommandations pour réduire le phosphore dans le lac de Morat

> Manque d’oxygène dans le lac de Schiffenen et dans la Sarine en aval du barrage de Schiffenen

> La température d'une partie de la Singine est trop chaude pour les truites

> AquaFri, le système d'information de l'eau potable et de la défense incendie

> Une planification cantonale pour éliminer les micropolluants dans les STEP

Actualités

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/actualites/ressources-en-eau-et-chlorothalonil
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/actualites/ressources-en-eau-et-chlorothalonil
https://www.fr.ch/dsj/orcaf/actualites/fuite-dhydrocarbures-a-givisiez-etat-de-la-situation
https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/rapports-sur-la-qualite-des-eaux-de-la-singine-de-la-taverna-et-du-gotteron
https://www.fr.ch/daec/actualites/manque-doxygene-dans-le-lac-de-schiffenen-et-dans-la-sarine-en-aval-du-barrage-de-schiffenen
https://www.fr.ch/daec/actualites/manque-doxygene-dans-le-lac-de-schiffenen-et-dans-la-sarine-en-aval-du-barrage-de-schiffenen
https://www.fr.ch/daec/actualites/manque-doxygene-dans-le-lac-de-schiffenen-et-dans-la-sarine-en-aval-du-barrage-de-schiffenen
https://www.fr.ch/daec/sen/actualites/la-temperature-dune-partie-de-la-singine-est-trop-chaude-pour-les-truites
https://www.fr.ch/diaf/actualites/aquafri-le-systeme-dinformation-de-leau-potable-et-de-la-defense-incendie
https://www.fr.ch/daec/sen/actualites/une-planification-cantonale-pour-eliminer-les-micropolluants-dans-les-step
https://www.fr.ch/daec/sen/actualites/une-planification-cantonale-pour-eliminer-les-micropolluants-dans-les-step


Gestion globale de l’eau
Integrale Gewässerbewirtschaftung
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La plan sectoriel de la gestion des eaux (PSGE)

Art. 3 Planification cantonale (LCEaux)
1 … l’Etat établit, …, les études de base et plans 
sectoriels de la gestion des eaux, portant sur :

a) l’évacuation et l’épuration des eaux ;

b) la protection des eaux superficielles ;

c) la protection des eaux souterraines et la 
protection des ressources en eau ;

d) les prélèvements d’eaux publiques et les autres 
utilisations de l’eau ;

e) l’aménagement et l’entretien des cours d’eau et 
des lacs.

Évacuation et 
épuration des eaux

Eaux
superficielles

Aménagement et
entretien des

cours d'eau et lacs

Eaux
souterraines

http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art3
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Art. 3 Planification cantonale (LCEaux)
2 Les études de base et plans sectoriels 

déterminent :

a) les objectifs et principes généraux de la gestion 
des eaux pour l’ensemble du canton et par bassin 
versant ;

b) les priorités d’action ;

c) les moyens à mettre en œuvre sur les plans 
régional et local.

3 Le contenu contraignant des études de base et 
plans sectoriels, notamment celui qui résulte de 
l’alinéa 2, est intégré au plan directeur cantonal
et suit la procédure relative à ce plan.

La plan sectoriel de la gestion des eaux (PSGE)

Pdir cantonal (art. 3)

Pdir bassin versant (art. 4)

PGEE (art. 12)

Particuliers

http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art3
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art3
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art4
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art12


13.10.2021 Service de l’environnement, section protection des eaux 21

Etat des eaux
et déficits

Etudes

Eaux
superficielles

Eaux
souterraines

Aménagement
cours d'eau et lacs

Évacuation et 
épuration des eaux

Plan sectoriel
de la gestion des eaux

Plan directeur 
cantonal

Plan directeur 
de bassin versant

10 ans

Approbation
5 ans

La plan sectoriel de la gestion des eaux (PSGE)

> Coordination avec d’autres planifications
> Stratégie développement durable
> Plan climat
> Plan phytosanitaire

> Consultation interne
> Services concernés de l’Etat

> Consultation externe
> Communes et associations
> PSGE en cours d’adaptation

https://www.fr.ch/daec/eau/actualites/un-plan-daction-ambitieux-pour-proteger-et-gerer-efficacement-les-eaux-du-canton
https://www.fr.ch/etat-et-droit/gouvernement-et-administration/fribourg-durable-strategie-cantonale
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/climat/climat
https://www.fr.ch/diaf/actualites/plan-daction-visant-a-reduire-les-risques-lies-aux-produits-phytosanitaires


> Gérer les eaux…

1. …de manière globale
• Préserver, protéger, prise en compte des autres 

intérêts en présence 

2. …en assurant durablement les ressources
• Tenir compte des changements climatiques, de 

l’exploitation agricole des sols, du développement 
du canton

3. …en s’organisant par bassin versant
• Favoriser les synergies, les économies d’échelle, 

les compétences métiers 

12
Stratégie cantonale 
en             points
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Les principaux défis



> Protéger les eaux…

6. …en surveillant les eaux 
• Évaluer les mesures prises, décider des mesures à 

prendre

7. …en préservant les eaux des risques de
pollution 
• Adapter les infrastructures EEE à l’état de la 

technique, garantir utilisation à long terme des 
ESout

8. …en assainissant les ouvrages 
hydroélectriques 
• Assainir les atteintes graves, valoriser le potentiel 

énergétique dans le respect des cours d’eau

> Concilier eaux et territoire…

4. …en se protégeant contre les crues
• Réaliser des ouvrages de protection, les entretenir, 

prendre en compte le risque dans l’aménagement du 
territoire afin de protéger les personnes et les biens

5. …en revalorisant les eaux 
• Garantir l’espace nécessaire, préserver et revitaliser le 

milieu naturel et les fonctions écologiques et 
paysagères des eaux superficielles
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Les principaux défis



> Concilier eaux et agriculture… 

11. grâce a des mesures de protection 
appropriées 
• Définir et mettre en œuvre, en collaboration 

avec les milieux agricoles, des mesures de 
protection adaptées à l’importance des 
ressources à préserver

12. grâce aux bonnes pratiques agricoles
• Optimiser les pratiques agricoles afin de 

permettre une utilisation des eaux et une 
production agricole durables

> Assurer l’approvisionnement en eau potable… 

9. …même en temps de crise 
• Veiller à ce que les distributeurs préviennent les 

risques en termes de qualité et quantité 
10. …en gérant les infrastructures de manière 
durable
• Veiller à ce que les réseaux d’eau potable soient 

développés de manière à satisfaire les besoins 
actuels et anticiper les besoins futurs
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Les principaux défis
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15 bassins versants
Art. 11a RCEaux

Optimisations en cours d’évaluation

> Simplification de l’organisation des bassins versants

> Adaptation à de grands projets en cours
> Régionalisation de l’épuration

> Fusions récentes ou à venir

> Coordination avec autres tâches 

> eau potable

> autres planifications à l’échelle régionale (district)

Les bassins versants (BV)

http://bdlf.fr.ch/data/812.11/fr/art11a
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Glâne-Neirigue

Les objectifs et principes généraux
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Glâne-Neirigue

Les priorités d’action
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Glâne-Neirigue – enjeux les plus importants

Les priorités d’action
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Glâne-Neirigue – projets phare

Les priorités d’action
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Le plan directeur de bassin versant (PDBV)

Art. 4 Plan directeur de bassin versant (LCEaux)

1 Le plan directeur de bassin versant concrétise à l’échelle du bassin versant 
les objectifs et les principes généraux fixés par le plan directeur cantonal. 
Il définit et coordonne les mesures à prendre.

2 Le plan indique les délais d’exécution, les moyens financiers nécessaires
et les responsables de l’exécution.

3 Le plan est établi par les communes comprises dans le périmètre du 
bassin versant. A défaut, il est établi par la Direction désignée à l’article 7, 
aux frais des communes concernées

https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/812.1/art/4


Le plan directeur de bassin versant (PDBV)
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> se grouper dans le périmètre d'un bassin versant (art. 9 LCEaux)

> réaliser le plan directeur de bassin versant (art. 4 LCEaux)

> qui doit être mis en consultation dans le délai de cinq ans dès 
l’approbation de la planification cantonale (dès 2022)

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art9
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art4
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/gestion-globale-des-eaux/documentation-gestion-globale-des-eaux


Evacuation et épuration des eaux
Entwässerung und Abwasserreinigung
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Le PDF interactif
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> Le SEn a élaboré ce document à 
l’attention des communes, des 
architectes et des ingénieurs 

> Afin de grouper et structurer les 
informations dans le domaine 
de l’évacuation et l’épuration 
des eaux

> Formulaires, 
aides à l’exécution, 
notices d'information, 
règlement-type, …

https://www.fr.ch/sites/default/files/2021-08/documentation-evacuation-et-epuration-des-eaux--pdf-interactif.pdf


La planification de l'épuration des eaux
Die Planung der Abwasserreinigung
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STEP extracantonales VD 8

STEP extracantonales BE 1

Total 9

La planification de l'épuration des eaux
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STEP FR 
intercommunales

18

STEP FR communales 7

Total 25

https://www.fr.ch/daec/sen/actualites/une-planification-cantonale-pour-eliminer-les-micropolluants-dans-les-step
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STEP FR
avec traitement MP

8

STEP FR
sans traitement MP

3

Total 11
STEP FR
à raccorder

14

STEP BE
avec traitement MP

1

STEP VD
avec traitement MP

4

Total 5

La planification de l'épuration des eaux
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La planification de l'épuration des eaux

> Trois périodes de planification ont été considérées, 
établissant de fait, une priorisation 

> L’échéance de chaque période (2025, 2030, 2035) 
indique le dernier délai pour le début de la 
réalisation des mesures 

> Elle est basée sur la pondération suivante :

> besoins d’assainissement et de renouvellement

> importance des charges traitées à la STEP 

> part d’eaux usées dans les eaux réceptrices

> longueur du tronçon récepteur affecté par le 
déversement des eaux usées
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Subventions fédérales

> Part des communes
> 23 millions de francs
> Financement par la taxe de base annuelle 

(art. 42 LCEaux)
> Paiement de la taxe fédérale sur les eaux 

usées (art. 60b LEaux)
> 9 francs par habitant et par an 

(art.51a  OEaux)
> Jusqu’à ce que les mesures aient été 

prises

> La Confédération alloue aux cantons des 
indemnités pour la mise en place des 
installations et équipements suivants (art. 61a, 
LEaux)

> Installations et équipements servant à 
l’élimination de composés traces 
organiques dans les STEP

> Égouts permettant de renoncer aux 
installations et équipements prévus ci-
dessus

> Indemnisation de 75% des coûts imputables
> 66 millions de francs sur le total estimé de 

89 millions

https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/812.1/art/42
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr#art_60
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/2863_2863_2863/fr#art_51
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr#art_61
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Compétence des communes

> mettre en œuvre la planification cantonale pour les STEP

> prendre en charge les eaux polluées produites dans le périmètre des égouts publics et les amener à la 
station centrale d'épuration (STEP)

> éliminer les excédents d'eaux claires amenées aux STEP

> entretenir et maintenir en état de fonctionner les installations d'évacuation et d'épuration des eaux

> déclarer au SEn les quantités et concentrations de substances déversées par les STEP et les principales 
données d'exploitation

Portail cartographique

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/evacuation-et-epuration-des-eaux/documentation-epuration-des-eaux
https://map.geo.fr.ch/?share=6afebddb-d935-4725-b2f1-4d46453a6acc
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Le PDF interactif



La planification de l'évacuation des eaux
Die Entwässerungsplanung
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Le plan général d'évacuation des eaux (PGEE)

> Le PGEE définit au moins
> les périmètres à l’intérieur desquels les 

égouts publics doivent être construits
> les zones dans lesquelles les eaux de 

ruissellement doivent être évacuées 
séparément des autres eaux

> les zones dans lesquelles les eaux non 
polluées doivent être évacuées par 
infiltration

> les mesures à prendre pour que les eaux 
non polluées permanentes ne soient plus 
amenées à la STEP

> le PGEE est adapté
> en fonction du développement des zones 

habitées
> lorsqu’un PREE / PDBV est établi ou modifié
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Utilisation et mise à jour du PGEE

> Recommandations par chapitre
> Cadastre des canalisations
> Etat des cours d’eau
> Etat des canalisations
> Etat de l’infiltration
> Etat des immeubles hors zone
> Etat des zones de danger
> Débits d’eaux usées
> Traitement et gestion des données
> Concept d'évacuation des eaux
> Avant-projets

> Adaptation du PGEE

https://www.fr.ch/sites/default/files/contens/eau/_www/files/pdf53/pgee_fr.pdf
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Aquafri 2.0  (cadastre cantonal)

> Selon principe Aquafri 1.0 (eau potable)

> En cours d’élaboration

> En fonction des standards VSA et SIA
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Contrôle des demandes de permis de construire

https://www.fr.ch/sites/default/files/contens/sen/_www/files/pdf91/documentation-evacuation-et-epuration-des-eaux--pdf-interactif.pdf
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Le PDF interactif
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> établir le PGEE et le mettre à jour (art. 12 LCEaux)

> contrôler la conformité des demandes de permis de construire par rapport 
au PGEE (art. 18 RCEaux)

> entretenir et maintenir en état de fonctionner les installations 
d'évacuation et d'épuration des eaux (art. 17 RCEaux)

Compétence des communes

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/812.1/art/12
http://bdlf.fr.ch/data/812.11/fr/art18
http://bdlf.fr.ch/data/812.11/fr/art17
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/evacuation-et-epuration-des-eaux/documentation-evacuation-des-eaux


Le financement des infrastructures
Die Finanzierung der Infrastrukturen
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Le financement des infrastructures 

Art. 60a LEaux
Taxes cantonales sur les eaux usées
1 Les cantons veillent à ce que les coûts de
construction, d’exploitation, d’entretien, 
d’assainissement et de remplacement des
installations d’évacuation et d’épuration des eaux 
concourant à l’exécution de tâches publiques …

…soient mis, par l’intermédiaire d’émoluments ou 
d’autres taxes, à la charge de ceux qui sont à 
l’origine de la production d’eaux usées

Type de coûts Type de taxe
> Coûts de construction 

des installations 
publiques existantes

Taxe de raccordement et 
charges de préférence

> Maintien de la valeur
> Coûts pour les 

installations à réaliser
selon le PGEE

Taxe annuelle de base

> Frais d’exploitation Taxe d’exploitation

Art. 40 LCEaux
Taxes communales : a) Principe

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr#art_60
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/812.1/art/40
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Le financement des infrastructures 

Taxe annuelle

Cumul des investissements à long terme

Investissements annuels

Excès investissements

Excès encaissements
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> établir le règlement d'évacuation et d'épuration des eaux et prévoir les 
taxes nécessaires afin d'assurer la réalisation, l'exploitation, l'entretien et 
le renouvellement des installations, 
> conformément au principe de causalité (art. 40-44, 62 al. 3 LCEaux)

Compétence des communes

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/evacuation-et-epuration-des-eaux/documentation-evacuation-des-eaux


Le calcul des taxes
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> Frais d’exploitation



Le calcul des taxes
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> maintien de la valeur

> investissements futurs



Le calcul des taxes
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> Bases de répartition
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La Surveillance des prix 

Art. 14, LSPr
Mesures en cas de prix fixés ou approuvés par les 
autorités
1 Si une autorité législative ou exécutive de la 
Confédération, d’un canton ou d’une commune 
est compétente pour décider ou approuver une 
augmentation de prix proposée par les parties à 
un accord en matière de concurrence ou par une 
entreprise puissante sur le marché, elle prend au 
préalable l’avis du Surveillant des prix. 

Le Surveillant peut proposer de renoncer en tout 
ou partie à l’augmentation de prix ou d’abaisser le 
prix maintenu abusivement.

2 L’autorité mentionne l’avis du Surveillant dans 
sa décision. Si elle s’en écarte, elle s’en 
explique.
…

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1986/895_895_895/fr#art_14


Pollution des eaux
Gewässerverschmutzung
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Vous êtes témoin d'une pollution, prenez contact avec le 117 (centrale d’alarme et d’engagement) !

> Il applique des procédures d’alerte pollution faisant intervenir tous les services d’intervention :
> Service d'Assistance en cas de Pollution (SAPo) du Service de l'environnement
> Gardes-faune
> Centres de renfort
> Corps de sapeurs-pompiers
> Police cantonale

> Le SAPo assure une assistance 24h/24h en cas de pollution.

Compétence des communes

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/pollutions/pollutions
http://www.fr.ch/sff/fr/pub/faune_biodiversite_chasse_et/gardes-faune.htm#i195166
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Exemple de pollution

Type de polluant :

eaux usées

Causes de la pollution :

faux raccordement

Origine de la pollution :

ménages privés

Autres constats :

 fonds grisâtre, papiers ou autres déchets, odeurs eaux usées, tuyau en 
amont avec chambre à proximité
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Exemple de pollution

Type de polluant :

détergents

Causes de la pollution :

faux raccordement

Origine de la pollution :

industrie, artisanat

Autres constats :

 eaux sales, turbides, odeur de détergent, mousse en surface, tuyau en 
amont avec installation de lavage à proximité
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Exemple de pollution

Type de polluant :

lait de ciment

Causes de la pollution :

faux raccordement

Origine de la pollution :

eaux de chantier

Autres constats :

 eaux grisâtres, colmatage du fonds, chantier à proximité



Pollution Intervention
urgente Assainissement Remise

en état

Exemple d’intervention
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Circonstances de la pollution
> Le 13 novembre 2019, plus de 45'000 litres de diesel se sont écoulés dans les canalisations du site TPF à Givisiez

> dans le bassin de rétention de Givisiez, les ruisseaux du Tiguelet et de la Sonnaz

Dispositif mis en place
> L’organe cantonal de conduite (OCC) a dirigé les opérations afin de contenir les hydrocarbures et dépolluer les 

zones impactées 
> l’ECAB a coordonné les engagements des Sapeurs-pompiers, de la Protection civile, des experts des 

Services de l’environnement, avec la collaboration des TPF
> pour le traitement de l’eau, des appuis logistiques ont été mis à disposition par les cantons de Berne, 

Thurgovie, Argovie et Zurich



Pollution Intervention
urgente Assainissement Remise

en état

Exemple d’intervention
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Pollution Intervention
urgente Assainissement Remise

en état
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Exemple d’intervention



Discussion générale, échanges
Allgemeine Diskussion, Austausche
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Infrastructures et ressources d'eau potable
Trinkwasserinfrastrukturen und - ressourcen

13.10.2021 Service de l’environnement, section protection des eaux 65



Protection des eaux souterraines
Schutz des Grundwassers
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L’importance des eaux souterraines

13.10.2021 Service de l’environnement, section protection des eaux 67

> les eaux souterraines couvrent 
75% des besoins en eau potable et d’usage industriel du canton

> le total des puits et sources recensés est de l’ordre de 7’800 

> 10 captages stratégiques

> non substituable, capacité très importante (> 3'000 l/min)

> 46 captages importants

> difficilement substituable, importance locale

> 250 captages locaux

> substituable, distribution décentralisée

> environ 7'500 captages sans intérêt public

https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/wasser/uv-umwelt-vollzug/wegleitung_grundwasserschutz.pdf.download.pdf/instructions_pratiquespourlaprotectiondeseauxsouterraines.pdf


La protection des eaux souterraines
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> zones de protection des eaux souterraines 
S1, S2 et S3

> zones de protection des eaux souterraines 
provisoires S0

> périmètres de protection des eaux souterraines

> secteurs de protection des eaux Au et Ao

> aires d’alimentation Zu et Zo

> autres secteurs üB

Portail cartographique

https://www.fr.ch/sites/default/files/reprise/documents/pdf/carte_protection_eaux_fr.pdf
http://map.geo.fr.ch/default.htm?dataTheme=Environnement&theme=CARTES_NATIONALES


La protection des eaux souterraines
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La zone S1 (zone de captage)

> Elle comprend le captage et les terrains 
directement environnants

> Elle doit empêcher

> la pénétration directe de polluants

> la dégradation des installations

La zone S2 (zone de protection rapprochée)

> Elle est dimensionnée pour un temps de trajet
de l’eau d’au moins 10 jours

> Elle doit empêcher

> l’arrivée de germes et de virus pathogènes, 
ainsi que de liquides pouvant polluer les 
eaux

> la pollution des eaux souterraines par 
suite de l’exécution de fouilles ou de 
travaux

> l’affaiblissement de la capacité de filtration 
naturelle du sol et du sous-sol

La zone S3 (zone de protection éloignée)

> Elle est dimensionnée au double de la zone S2

> En cas de danger, elle permet de disposer de 
suffisamment d’espace et de temps pour 
intervenir et prendre les mesures nécessaires



La protection des eaux souterraines
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Le périmètre de protection des eaux souterraines

> Pour des eaux souterraines non utilisées 
actuellement, mais pouvant l’être à l’avenir

> Il est interdit de construire des aménagements 
susceptibles de compromettre l’établissement 
futur d’installations

L’aire d’alimentation Zu

> Destinée à améliorer la qualité des eaux 
souterraines qui alimentent les captages

> Elle couvre la zone où se forme environ 90 % 
des eaux souterraines qui arrivent à un 
captage

Le secteur Au

> Il comprend les portions du territoire où des 
nappes d’eaux souterraines exploitables sont 
présentes

Le secteur üB

> Le reste du territoire

> Pas de mesures particulières de protection
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Règlement-type

Les mesures de protection

https://www.fr.ch/document/36251
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> 90% des captages stratégiques ainsi que la 
majorité des captages importants disposent de 
zones de protection des eaux souterraines 
(zones S) approuvées

> pas le cas des captages moins importants 

> 31 % de zones S pas encore approuvées 

> 15 % de zones S pas encore délimitées

La situation dans le canton
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> un nombre élevé de conflits d’usage 
existent au sein des zones S 

> 66 % des zones S sont concernées

> bâtiments ou activités non 
conformes

La situation dans le canton
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> mettre à l'enquête publique des zones S de protection des eaux 
souterraines, 

> établir le règlement pour les ouvrages de captage publics et veiller à leur 
intégration dans le plan d'affectation des zones (art. 17, 18, 62 al. 5 LCEaux)

> contrôler l'application du règlement pour la zone S de protection des eaux 
souterraines (art. 19 LCEaux)

> collaborer à l'élaboration de l‘Inventaire des ressources d’eaux 
souterraines

Compétence des communes

http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art17
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art18
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art62
http://bdlf.fr.ch/data/812.1/fr/art19
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/documentation-domaine-de-leau/documentation-eaux-souterraines


La planification des infrastructures d'eau potable
Die Planung der Trinkwasserinfrastruktur
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PSIEau (art. 7)

PIEP régional

PIEP communal (art. 8)

Particuliers

Art. 7 Planification cantonale (LEP)
1 Pour assurer une gestion coordonnée des tâches en 
lien avec l'eau potable, l'Etat établit … un plan 
sectoriel des infrastructures d'eau potable (PSIEau) qui 
comprend:

a) l'inventaire des ressources en eau et de leur statut, 
ainsi que des zones et des périmètres de protection 
des eaux souterraines

b) la coordination des infrastructures d'eau potable 
existantes

c) les mesures à mettre en œuvre afin que soit assurée 
l'alimentation en eau en temps de crise
2 Son contenu contraignant est intégré au plan 
directeur cantonal et suit la procédure y relative

Le plan sectoriel des infrastructures d'eau potable 

http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art7
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art8
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art7
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Le plan sectoriel des infrastructures d'eau potable 

> les ressources en eaux souterraines 
et les infrastructures 
d’approvisionnement sont souvent 
partagées a un niveau régional 

> Ces transferts d’eau provenant des 
captages stratégiques mettent en 
relation les ressources très 
abondantes des Préalpes

> avec les zones du Plateau ou les 
ressources sont localement 
insuffisantes



PIEPs

PSIEau

adaptation de 
certains PIEPs

> Le PSIEau est établi sur la base des PIEPs

> L’établissement du PSIEau est retardé à cause de la problématique 
Chlorothalonil

> Première version prévue pour début 2022 (sous réserve incertitude lié au 
chlorothalonil) 

> Avec les mesures nécessaires liées au Chlorothalonil

> Mesures prévues étaient à annoncer au SAAV

> Selon Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires 
vétérinaires (OSAV)

> Délai de 2 ans pour résoudre les problèmes

> Cantons peuvent allonger le délai si les contraintes temporelles, 
financières, politiques ou écologiques compliquent la mise en 
œuvre
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PSIEau – planning



Le plan directeur des infrastructures d'eau potable
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Directive PIEP

Art. 8 Planification communale (LEP)
1 Chaque commune établit pour son territoire un 
plan des infrastructures d'eau potable (ci-après: 
PIEP) en conformité avec le PSIEau. Elle veille 
notamment:

a) à ce qu'il soit coordonné avec le plan 
d'aménagement local

b) à assurer une coordination des infrastructures 
d'eau potable au niveau local et régional

c) à ce que le PIEP prenne en compte les 
dispositions spéciales en matière de défense 
contre l'incendie.
2 Le PIEP définit notamment les ouvrages à 
réaliser et les priorités de mise en œuvre…

3 Le PIEP contient

a) un plan général des infrastructures 
existantes

b) la valeur de remplacement de ces 
infrastructures et leur durée de vie estimée

c) une planification des besoins futurs en eau 
et en infrastructures d'eau potable

d) les ressources locales en eau potable 
susceptibles d'être mises en valeur

e) les mesures nécessaires en temps de 
pénurie grave

https://www.fr.ch/document/51446
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art8
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> établir le PIEP et le mettre à jour (art. 8 LEP)

> distribuer de l'eau potable en quantité suffisante dans les zones à bâtir 
(art. 13 LEP)

> sauf besoins exceptionnels (art. 14 LEP)

> veiller à ce que la qualité de l'eau potable distribuée sur leur territoire 
réponde aux exigences de la législation fédérale sur les denrées 
alimentaires (art. 22 LEP)

> établir et tenir à jour, le dossier des eaux potables (art. 26 LEP)

> documents d'autocontrôle et le cadastre du réseau de distribution

Compétence des communes

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art8
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art13
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art14
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art22
http://bdlf.fr.ch/data/821.32.1/fr/art26
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Aquafri 1.0  (cadastre cantonal)

Portail cartographique

https://map.geo.fr.ch/?share=660c7f29-4b23-4dd5-a02a-3c47330b872b


13.10.2021 Service de l’environnement, section protection des eaux 82

Aquafri 1.0  (cadastre cantonal)

Directive Aquafri 1.0

https://www.fr.ch/sites/default/files/2021-08/directive-pour-le-transfert-des-donnees-vers-aquafri.pdf


Le financement des infrastructures
Die Finanzierung der Infrastrukturen
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> établir le règlement relatif à la distribution de l’eau potable et prévoir les 
taxes nécessaires afin d'assurer la réalisation, l'exploitation, l'entretien et 
le renouvellement des installations

Compétence des communes

https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/environnement/communes-vos-competences-dans-le-domaine-de-leau
https://www.fr.ch/energie-agriculture-et-environnement/eau/documentation-eau-potable-infrastructures


Conclusion SEn
Schlussfolgerung AfU
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